
 

MAIRIE – 11 impasse des Croses 74130 CONTAMINE SUR ARVE – Tél : 04.50.03.60.17 

DEMANDE DE RÉSERVATION 

SALLE ESPLANADE – Château de Villy 
 

Contamine-sur-Arve, le ...... / …… / …… 
 

La salle est réservée aux habitants de la commune  

La demande se fait au maximum 3 mois à l’avance 
 

Capacité maximale : 30 personnes 
 

NOM – Prénom : 

Adresse : 

Tél :      Mail : 

Date de la manifestation :  ____/____/________ Nature de la manifestation :  

 

Signature : 

 

 

 

Joindre au présent formulaire un chèque du montant de la location choisie à l’ordre du Trésor Public ainsi qu’un justificatif 

de domicile de moins de 6 mois au nom du demandeur : facture d’eau, d’électricité, de gaz. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Équipements et matériels : 
 

- Chaises et tables à disposition dans la salle 

- 1 bar et 1 frigo 

 

Il est strictement interdit de jeter des matières solides dans l’évier, seuls les liquides sont autorisés : vous 

référer à l’affiche sur place 

Vaisselle, équipement d’hygiène et de nettoyage non fournis 

 

État des lieux et remise des clés : 
 

- Journée : La clé programmée est à récupérer à l’accueil de la mairie puis l’état des lieux d’entrée est établi sur 

site. La clé sera rendue le lendemain suivant après l’état des lieux de sortie 

- Week-end : La clé programmée est à récupérer le vendredi à l’accueil de la mairie et l’état des lieux d’entrée 

est établi sur site. La clé sera rendue le lundi après l’état des lieux de sortie. 

 

Il est interdit d’accrocher, de punaiser ou de scotcher quoi que ce soit sur les murs, placards et toute 

surface de la salle, fenêtres et portes 

 

Pièces à fournir dans le mois qui précède la réservation si validée : 
 

o Le chèque de caution de 300 € 

o Le contrat d’assurance établi pour la circonstance 

o Le règlement intérieur complété, daté et signé 
 

Réponse de la Mairie 

 

 Favorable 

 Défavorable 

 À la journée Week-end 

Tarifs 
75 € 

 

150 € 

Période 

Du lundi au 

jeudi (de 8h à 

8h le lendemain) 

Du vendredi 

15h au lundi 8h 

Le ____/____/____, 
L’Adjointe au Maire 
Déléguée aux associations 
Patricia BALLARA 


